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XIII. Traçabilité

Dans le cas où les marchandises livrées par SCHELL sont transmises à des tiers,
l’acquéreur est tenu de consigner cela par écrit afin que le client puisse fournir
immédiatement des informations sur la localisation ultérieure des marchandises
pendant les périodes de conservation applicables aux documents commerciaux
en vertu du droit commercial (Code de commerce allemand HGB) et du droit
fiscal (AO). En cas de transmission, l’acquéreur doit imposer des obligations
correspondantes à ses propres clients, dans la mesure où les marchandises trans-
férées par l’acquéreur ne restent pas chez eux comme cela avait été convenu
(clients finaux).

Si, par exemple, dans le cas d’une action de rappel de marchandises initiée par
SCHELL, l’acquéreur n’est pas en mesure, de manière fautive, de fournir des
informations sur la localisation ultérieure des marchandises livrées, il sera tenu
de dédommager SCHELL ou de libérer SCHELL de toute responsabilité à l’égard 
des tiers pour tout dommage causé de ce fait et tout dommage consécutif aux
personnes ou aux biens dont SCHELL est responsable vis-à-vis des tiers. 

XIV. Clause de contrôle des exportations

1. L’exécution du contrat en ce qui concerne les parties de la livraison qui sont con-
cernées par des réglementations gouvernementales en matière d’exportation
est soumise à la condition qu’il n’y ait pas d’obstacles dus aux réglementations
allemandes, américaines ou autres réglementations nationales, européennes
ou internationales applicables en matière de droit du commerce extérieur, ni
d’embargos ou autres sanctions. L’acquéreur s’engage vis-à-vis de SCHELL à
respecter toutes les réglementations locales et internationales applicables - nota-
mment celles relatives à la prévention du blanchiment d’argent - lors de la re-
vente, de l’exportation ou du transfert à l’étranger des marchandises livrées par 
SCHELL et à obtenir toutes les autorisations nécessaires. L’acquéreur reconnaît
qu’il est de sa seule responsabilité de se conformer à ces lois et règlements. En
cas d’intérêts légitimes et dans les cas justifiés de suspicion de violation des ob-
ligations ci-dessus, l’acquéreur en apportera la preuve à SCHELL en fournissant
les informations pertinentes et notamment les informations sur les données des
clients de l’acquéreur auxquels les marchandises livrées par SCHELL ont été
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revendues, dans la mesure nécessaire à la traçabilité du respect par l’acquéreur 
des obligations ci-dessus.

2. L’acquéreur s’engage à fournir toutes les informations et tous les documents
requis pour une exportation ou un transfert. Sur demande, l’acquéreur doit
notamment fournir à SCHELL, sans attendre, toutes les informations concernant 
le destinataire final, la destination finale et l’utilisation prévue des marchandi-
ses à livrer par SCHELL ainsi que les éventuelles restrictions de contrôle des
exportations à cet égard. Les retards dus aux inspections d’exportation ou aux
procédures d’autorisation invalident les délais ou les périodes de livraison.

3. SCHELL a le droit de résilier le contrat, en totalité ou en partie, sans préavis si la 
résiliation de la part de SCHELL est nécessaire pour se conformer aux dispositi-
ons légales nationales ou internationales.

4. En cas de résiliation conformément à la clause 3 ci-dessus, l’acquéreur n’est pas 
en droit de réclamer des dommages et intérêts ou d’autres demandes en raison
de la résiliation, à moins que ces demandes ne soient fondées sur une faute
volontaire ou une faute lourde de la part de SCHELL.

5. Dans le cas d’une violation des obligations de contrôle des exportations par
l’acquéreur, ce dernier devra immédiatement libérer SCHELL dans son intégralité 
de toutes les réclamations formulées à l’encontre de SCHELL par les autorités
et/ou d’autres tiers et dédommager SCHELL pour tous les dommages formulés
à l’encontre de SCHELL par les autorités et/ou des tiers. Cette disposition ne
s’applique pas dans la mesure où l’acheteur n’est pas responsable des violations. 
Un renversement de la charge de la preuve n’est pas lié aux présentes disposi-
tions.

6. Si les autorisations ne sont pas accordées ou si d’autres restrictions de livraison
existent, l’offre correspondante de SCHELL devient caduque et un contrat lié
est réputé non conclu en ce qui concerne ces marchandises. Toute demande
de dommages et intérêts en rapport avec le refus ou le retard de l’octroi
d’autorisations ou d’autres restrictions à l’exportation est exclue, à moins
qu’elle ne soit fondée sur une faute volontaire ou une faute lourde de la part de 
SCHELL.

XV. Clause de sauvegarde

Si une disposition de ces conditions et/ou des autres conventions est
daduque,ou le devient, la validité des autres dispositions du contrat de s‘en
trouve pas af-fectée. Les parties contractantes s‘engagent à remplacer la con-
dition daduque par une réglementation la plus équivalente possible sur un plan
économique.

Etat: octobre 2021
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